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Le Mot du Maire 
 

Madame, Mademoiselle, Monsieur, 
 

aƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ŀƴ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƛŜǊǊŜΣ ƭŀ 
construction de la salle socio-culturelle   de la 
commune ǎΩŀŎƘŝǾŜǊŀ au cours du mois de mai.  
Malgré  les  intempéries  de  cet  hiver,  les 
délais de réalisation auront été tenus grâce au travail des entreprises et 
à la coordination des travaux parfaitement contrôlés par le maître 
ŘΩǆǳǾǊŜΣ aƻƴǎƛŜǳǊ WŀŎǉǳŜƳŀǊŘΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
municipale en charge du dossier. Je tiens à signaler également la 
maîtrise, tout au long du projet, des coûts de la construction. 
 

5Şǎ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
seront convoquées afin de rendre opérationnels ces nouveaux locaux. 
Suivront les aménagements intérieurs, en particulier pour la 
ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜΣ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊentes salles. 
 

Plusieurs réunions de concertation ont déjà eu lieu ou se tiendront ces 
prochaines semaines avec les futurs utilisateurs - bibliothécaires, 
directrices des écoles maternelle et élémentaire, associations 
caironnaises et intercommunales, jeunes de la commune - ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ 
ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇƭŀƴƴƛƴƎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Řŝǎ ƭŀ ǊŜƴǘǊŞŜ 
de septembre. 
 

[ΩƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞƭǳǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Řǳ 
projet, les entreprises et les diverses associations aura lieu le 24 
ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴΦ 5ŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎΣ  ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
population se retrouvera le samedi 25 septembre pour une 
ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł  ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ŎŜ 
nouveau complexe. 
 

Le budget 2010, adopté au cours du conseil municipal du 30 mars, 
conforte les ultimes aménagements intérieurs et extérieurs de la salle. Il 
se veut également ambitieux pour les années futures. Il prend en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ нллф ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 
de 3 500 mчΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
personnes âgées ou à mobilité réduite et  la restauration du patrimoine 
immobilier et environnemental de la commune. 
 

Les travaux de la station du poste de relevage sont maintenant 
terminés. Ils ont été totalement autofinancés par le budget 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ нлмлΣ ƭŀ ǇŀǊǘ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀȅŀƴǘ ōŀƛǎǎŞ ŘŜ мл ҈ Ŝƴ нллу Ŝǘ Ŝƴ нллфΦ 
 

Claude YVER 
Maire de Cairon 
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A.L.J. «  entre Thue et Mue  » 
 

Animations été 2010: 
Cet été, trois centres de loisirs ouvrent leurs portes 
pour accueillir les enfants de la Communauté de 
Communes âgés de 3 à 10 ans: Bretteville-
l'Orgueilleuse, Rots et St Manvieu-Norrey en juillet (à 
partir du 5) et Bretteville-l'Orgueilleuse et Rots en 
août (jusqu'au 27). Parallèlement, des stages à thème 
sont proposés durant l'été pour expérimenter et 
découvrir...  pour toutes les tranches d'âge. 
Cette année, nous proposons un accueil pour les 10-
13 ans au Fresne-Camilly, afin de répondre au mieux 
aux attentes des jeunes et des familles. Ainsi, ce 
centre fonctionnera tout au long du mois de juillet 
(même fonctionnement, horaires et modes 
d'inscription que pour les plus jeunes) avec des 
spécificités liées à l'âge des enfants accueillis 
(activités, sorties...). Nous mettrons en place un 
ramassage en bus matin et soir à partir des trois 
centres de loisirs afin de faciliter l'accès aux familles. 
Les plus grands ne seront pas en reste puisque nous 
proposerons des accueils spécifiques pour les 14-18 
ans d ' « Entre Thue et Mue » au mois de juillet et la 
dernière quinzaine d'août. Ainsi, ils pourront se 
retrouver pour des soirées, des activités sportives, des 
sorties mais aussi pour monter des projets de départ 
en camping par exemple.   
Les plaquettes d'information et les dossiers 
d'inscription seront disponibles à la mairie ou à 
l'Association Loisirs Jeunesse « Entre Thue et Mue » 
début avril. 
Pour tout renseignement: 

Association Loisirs Jeunesse « Entre Thue et Mue » 
Rue du champ de foire 14740-Bretteville l'Orguilleuse 

Tél : 02.31.74.43.31 
Mail : loisirs.jeunesse@wanadoo.fr 

Blog : www.aljentrethueetmue.kazeo.com 
 

 

 

Un deuxième centre de loisirs pour les mercredis 
 

Le 18 novembre dernier, un deuxième centre de loisirs a 
ouvert ses portes à Bretteville l'Orgueilleuse, afin de 
répondre aux besoins et attentes des familles d' « Entre 
Thue et Mue ». En effet, les effectifs et les demandes 
étaient devenus trop importants pour maintenir 
uniquement l'accueil de Rots. C'est donc, dans une 
ambiance familiale et ludique qu'une vingtaine d'enfants 
âgés de 3 à 11 ans, se retrouvent à Bretteville 
l'Orgueilleuse à l'ancienne poste entièrement réaménagée 
et décorée pour l'occasion. Des places restent disponibles 
pour les enfants souhaitant découvrir ou redécouvrir les 

centres sur les mercredis loisirs ou petites vacances 
scolaires. 
Pour tout renseignement, contactez : 

Hélène Maillard ou Elodie Vallette 
de l'Association Loisirs Jeunesse « Entre Thue et Mue » 

au 02 31 74 43 31 ou loisirs.jeunesse@wanadoo.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

Bientôt une fleuriste à Cairon ! 
 
« Aux fleurs des anges η ƻǳǾǊƛǊŀ ŘΩƛŎƛ Ŧƛƴ ŀǾǊƛƭΦ  aƳŜ 
!ƴƎŞƭƛǉǳŜ Ch[[Lb ŀ ƻōǘŜƴǳ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ 
provisoirement un chalet place des commerces en 
attendant le futur aménagement du centre bourg. 
 

Invitation aux jeunes Caironnais 
 

La Commission des Loisirs et le Conseil Municipal invitent 
les jeunes de la commune le 
 

Samedi 10 avril à 10h30 à la mairie. 
 

Ils sont invités à exprimer leurs souhaits pour les activités 
du centre socio éducatif qui ouvrira en septembre. 
Après la visite des locaux un rafraîchissement leur sera 
offert. 
 

 

Association Intercommunale 

dõAide ¨ lõEmploi 
 

à votre disposition à Cairon : 
 

±ƻǳǎ şǘŜǎ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩemploi : Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ 
ŎƻƴǎŜƛƭΣ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜΣ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩǳƴ 
accompagnement (ce service est gratuit) 
 

±ƻǳǎ ŀǾŜȊ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀƛŘŜ Ł ǾƻǘǊŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜ : ménage, 
ǊŜǇŀǎǎŀƎŜΣ ŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΣ ǇŜǘƛǘ 
ōǊƛŎƻƭŀƎŜΣ ƧŀǊŘƛƴΧ ό/ƘŝǉǳŜ ŜƳǇƭƻi service) 
 

Ĕ ƭΩ!L!9 ǊŜƳǇƭƛǘ ŎŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ мс ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
adhérentes 
 

[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ ŀǳȄ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƘǳƳŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
 

{ƻƴ ǊƾƭŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƛŘŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ 
ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳŜƭǎ ǉue soient leurs moyens 
όŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ ƻǳ ƴƻƴΣ ƳƻǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΧύΣ ǘƻǳǘŜ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀȅŀƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ƳŀƛǎƻƴΦ 
 

bΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ǊŜƴŘŜȊ-vous 
ŀǳǇǊŝǎ ŘΩ!ƴƴŜ-Marie RABUTEAU 

aŀƛǊƛŜ ŘΩ!ǳǘƘƛŜ ς Tél : 02 31 26 95 95 le matin. 
 

 

mailto:loisirs.jeunesse@wanadoo.fr
mailto:loisirs.jeunesse@wanadoo.fr
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Le Budget Primitif 2010 
 
 
 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ƭŜ ол ƳŀǊǎ ǇƻǳǊ ŀǇǇǊƻǳǾŜǊ 
le compte administratif 2009 et voter le budget primitif 
2010.  
 
[ΩŀƴƴŞŜ 2009 ǎΩŜǎǘ ŀŎƘŜǾŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ор туп ϵ. 
Ce résultat est nettement inférieur à celui observé en fin 
нллу όнлп соу ϵύ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ 
à la construction a été réglée en 2009, en 
ŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƴΩŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ 
contracter ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ ǉǳΩŜƴ нлмл ŀfin de profiter de 
conditions financières les plus favorables possibles. Cet 
ŜƳǇǊǳƴǘ ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǎƛƎƴŞ Ł ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ оΣто ҈ ǎǳǊ нл ŀƴǎΦ  
 
De plus, les subventions accordées par nos divers 
partenaires pour la construction de la salle socio-culturelle 
(175 0лл ϵύΣ Ŝǘ ŘŞƧŁ ōǳŘƎŞǘŞŜǎΣ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇŜǊœǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 
commune que cette année, à la fin des travaux. 
 
tƻǳǊ нлмлΣ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
Ł уму фуп ϵΦ 
 
Hors excédent 2009 reporté, les recettes  ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 783 
200 ϵ. Elles sont composées essentiellement du revenu des 
impôts et taxes pour 459 737 ϵ et des dotations et 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ǇƻǳǊ 
259 030 ϵ.  
 
/ŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΣ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ  ǎΩŜǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ 
un contexte financier singulier, marqué à la fois par une 
réforme de la fiscalité locale qui engendre des incertitudes 
ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 
contraint de rétablir ses comptes publics (de 8 200ϵ  pour 
la commune, portant principalement sur la Dotation 
Nationale de Péréquation) et une dégradation sensible des 
droits de mutation, conséquence directe de la crise 
immobilière.  
 
Dans ce contexte, après en avoir délibéré, le conseil 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀ ŘŞŎƛŘŞΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǾƻƛȄΣ ŘŜ  
revaloriser de 1 % le taux communal des taxes locales, 
celui-Ŏƛ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜǇǳƛǎ нллрΦ  
 
!ƛƴǎƛ ƭŜ ǘŀǳȄ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ǇƻǳǊ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
passe de 13,12% à 13,25 % et celui pour la taxe foncière 
sur les propriétés bâties de 34,64 % à 34,98 %. A titre de 
comparaison, sur la période, les taux départementaux et 
régionaux ont respectivement  augmenté de 9,9 % et de 
10,2 %. 
 
 
 

 
 
 
Les dépenses se montent à трм фуо ϵΦ  
 

 
 
 
[ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 147 164 ϵ versée par la 
commune à  « Entre Thue et Mue » couvre les charges 
transférŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ όŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ 
ǾƻƛǊƛŜΣ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜύΦ 9ƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
revalorisée depuis les transferts de compétences. Les 
charges de gestion courante ont été, à nouveau, 
maîtrisées. Elles ont été confortées par les prévisions de 
dépenses de fonctionnement de la salle.  
 
Le surplus de recettes sur les dépenses permet de dégager 
ǳƴŜ ŞǇŀǊƎƴŜ ōǊǳǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ом нмт ϵ qui, ajoutée 
au résultat positif de 2009, permet de renforcer  la section 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ǾƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ 67 000 ϵ. 
 
[Ŝ ōǳŘƎŜǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ł      м туп пмп ϵΦ 
 
Ce budget est comptablement surévalué par le 
rattachement de la construction de la salle à deux 
ŜȄŜǊŎƛŎŜǎΦ Lƭ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜ ƭΩexercice 
précédent : 1 170 000 ϵ Ŝƴ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ  ǉǳƛ ƴΩŀ 
pas été contracté en 2009 et pour les subventions  qui 
seront versées à la fin de la construction, 593 000 ϵ en 
dépenses correspondant aux factures de la salle non 
réglées en 2009. 
 
[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ 
ōǳŘƎŜǘ нлмл ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł нуу ллл ϵΦ 
 
Les principaux investissements concernent : 
- ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩaccessibilité des personnes âgées et à 
mobilité réduite aux bâtiments communaux (75 000 ϵύΣ 
- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǳǊōŀƛƴ ŀǳǘƻǳǊ 
ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳǳǊǎ 
anciens à la charge de la commune, le changement de 
passerelles sur les rivières όмнл ллл ϵύΣ  
- des matériels et mobiliers pour la bibliothèque, la future 
salle, la mairie  (53 000 ϵύ 
- des investissements mobiliers et immobiliers pour les 
services techniques (15 000 ϵ) 
 

Charges générales
23%

Opérations 
budgétaires 

équilibrées en 
dépenses et 

recettes  
9%

Charges de 
personnel

26%

Attribution de 
compensation

20%

Subventions aux 
associations

3%

Charges 
financières

6%

Autres charges
13%

Dépenses de fonctionnement : 751 983 euros
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ACCUEIL DES NOUVEAUX CAIRONNAIS 
 

Depuis 8 ans, il est de tradition bien établie maintenant de 
souhaiter la bienvenue aux nouveaux habitants de CAIRON. 
/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ ƭŜ ǎŀƳŜŘƛ но 
janvier 2010 les 13 foyers qui ont répondu à notre 
invitation.  
En présence de la quasi-totalité des membres du conseil 
municipal, nous avons ainsi pu leur donner de nombreuses 
informations pratiques ainsi que des renseignements 
touristiques. 
/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŀōƻǊŘŞ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΣ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ la place des commerces, du problème 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŜǘŎΦΦ 
 
Les participants ravis de cette initiative communale se sont 
ŜƴǎǳƛǘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ Ǉƻǘ ŘŜ ōƛŜƴǾŜƴǳŜ Ŝǘ ƻƴǘ Ǉǳ 
ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄΦ 
 
Une fois de plus, le même regret Υ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƴΩŀǾƻƛǊ Ǉǳ 
ƳƻǘƛǾŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƴǾƛǘŞŜǎ Ł ƴƻǳǎ 
rejoindre : 13 foyers présents sur 33 invités. 
Oubli ou désintérêt ??? seuls les absents pourraient 
ǊŞǇƻƴŘǊŜΧ ! 
 

Roger LE COCQ 
 

 

 

Les commerçants ont été invités à la mairie 
 

Dans le cadre de la réflexion pour le réaménagement et 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ  ƭǳƴŘƛ у ŦŞǾǊƛŜǊ 
2010 les commerçants de Cairon ainsi que ceux participant 
aux marchés du mercredi et du dimanche ont été invités à 
rencontrer des élus de la commune. 
Un échange a ainsi pu avoir lieu permettant de mieux 
connaître les attentes de chacun. Deux points essentiels en 
sont ressortis : conserver les deux marchés hebdomadaires 
et être vigilant sur le choix des nouveaux commerces qui 
ne doivent pas venir concurrencer ceux en place. 
Il a été convenu de se revoir afin de continuer à échanger 
ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ  
 

 

LE CLIGNOTANT..Χ/9 Dw!b5 h¦.[L9 !!!  
 

Dans la dernière lettre  nous donnions quelques conseils 
sur la manière de « négocier » les ronds points. 
Un « petit détail » manquait cependant : le clignotant doit 
şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ Ł ƎŀǳŎƘŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎΩŀǇǇǊşǘŜ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ plus 
de la moitié Řǳ ǘƻǳǊ Ŝǘ Ł ŘǊƻƛǘŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ quitte le rond 
point...                                   CAR..... 
Vérification faite, il existe bien des clignotants sur toutes 
les voitures ( Ηύ Ŝǘ ŎŜǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǇǘƛƻƴƴŜƭΣ 
ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳΩƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎǊƻƛǊŜ Ŝƴ ƻōǎŜǊǾŀƴǘ ƴƻǎ 
compatriotes conducteurs. 
[ŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ŦƻƛǎΣ ƴƻǳǎ ǊŀǇǇŜƭƭŜǊƻƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 
dΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ŎƭƛƎƴƻǘŀƴǘΦ 

Roger LE COCQ 
 

NOS AMIS LES CHIENS ! 
Les aboiements intempestifs 

 

[Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǎǎŜǎǎŜǳǊǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 
de chiens, sont tenus de prendre toutes les mesures 
propres à éviter une gêne pour le voisinage, y compris par 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘƛǎǎǳŀŘŀƴǘ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘŜ ŦŀƛǊŜ 
du bruit de manière répétée et intempestive (dressage, 
collier anti-ŀōƻƛŜƳŜƴǘǎ ΧύΦ 

        
AVEZ-VOUS PASSE VOTRE « PERMIS CHIEN » ? 

Rappel de la législation : Chiens dangereux : permis de 
détention obligatoire au 1er janvier 2010 

 

[Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƘƛŜƴǎ ŘΩŀǘǘŀǉǳŜ ƻǳ мère 
catégorie (pitbull et boerbulls) et de chiens de garde et de 
défense ou 2ème ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ όǊƻǘǘǿŜƛƭŜǊΣ ǎǘŀŦŦƻǊŘǎƘƛǊŜΣ Χύ 
doivent être obligatoirement titulaires ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
détention au 1er janvier 2010. Ce permis remplace la 
ǎƛƳǇƭŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ ǊŜǉǳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛǊŜΦ 
/Ŝ ǇŜǊƳƛǎ Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀƛǊŜǎΣ ǎǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
certain nombre de pièces, notamment  un certificat 
ŘΩƛdentification, de vaŎŎƛƴŀǘƛƻƴ ŀƴǘƛǊŀōƛǉǳŜΣ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 
responsabilité civile et de stérilisation pour les chiens de 
1ère catégorie. A ces documents le propriétaire devra 
ajouter « une évaluation comportementale » du chien, 
ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǾŞǘŞǊƛƴŀƛǊŜΣ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǘitude 
du maître, obtenue avec un formateur agréé. Celle-ci 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 
comportement canins, ainsi que sur la prévention des 
accidents. Les propriétaires ou détenteurs sont donc 
invités à consulter, en mairie ou sur le site internet de la 
préfecture la liste des formateurs habilités. Le défaut de 
permis de détention est puni de 3 mois 
ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ о трл ŜǳǊƻǎ ŘΩŀƳŜƴŘŜΦ [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 
ƛƴǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ǳƴŜ 
incapacité temporaƛǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭΩƘƻƳƛŎƛŘŜ ƛƴǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ 
provoqués par un chien sont punis de peines allant selon 
les cas ŘŜ н ŀƴǎ Ł мл ŀƴǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ол ллл Ł 
мрл ллл ŜǳǊƻǎ ŘΩŀƳŜƴŘŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ нл Ƨǳƛƴ нллу ǉǳƛ ŀ 
renforcé les mesures de prévention et de protection des 
personnes contre les chiens dangereux. 
Enfin, les chiens de première catégorie sont interdits dans 
les transports en commun, les locaux ouverts au public, les 
ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
autres lieux, les chiens concernés doivent obligatoirement 
être muselés et tenus en laisse. 
 

Pour tout renseignement contacter la mairie 
ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

ou le site  www.interieur.gouv.fr 
 

http://w.interieur.gouv.fr/
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RAMASSAGE DES DECHETS VERTS 
 

DATES A RETENIR : tous les mercredis du 7 avril au 24 
novembre 2010 inclus. 
Conteneurs autorisés : 
Les sacs biodégradables et les sacs plastique ouverts avec 
2 anses, de 80 litres maximum 
Les conteneurs à roulettes (mais pas les bacs qui vous ont 
été remis pour les déchets ménagers). 
Déchets autorisés : 
Les tontes, les fleurs fanées et épluchures de légumes. 
Les fagots de moins de 1m de long avec des branches de 
moins de 2cm de diamètre, ficelés (pas de fil de fer ni 
plastique). 
Déchets refusés : 
Les déchets verts souillés de terre, les gravats, cailloux, 
ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ŜǘŎΧ 
[Ŝǎ ǎƻǳŎƘŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
Les branches et branchages de + de 2cm de diamètre ou 
de + de 1m de long. 
Muni de votre carte vous pouvez déposer tous  les autres  
déchets dans  les déchetteries du SEROC . Si Ǿƻǳǎ ƴΩŀǾŜȊ 
pas encore votre carte,  la demander à la mairie, elle est 
gratuite . 
 
Adresses des déchetteries : 
 

RD 83 Le bas des prés - .w9¢¢9±L[[9 [ΩhwD¦9L[[9¦{9 
½L ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳŘ- CREULLY 

 

 

La commission loisirs vous invite 
Le samedi 19 juin 2010 ς 20h30 à participer à une 
Promenade Crépusculaire & Concert en Plein Air 

(Vallées de la Mue et du Vey) 
hǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ ƭŜ Řƛǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » 

 

 
NATURE, SCIENCES, CONTE EN MUSIQUE 
& CONCERT EN PLEIN AIR (CRISTAL/ALTO) 
Encas normand offert en fin de promenade 

« t!{{9¦w{ 5Ω9!¦· » 
 

Dans la douceur du soir, les mots dessinent un ciel sur la 
voûte de la boite crânienne. Le pied cherche son autre pour 
dessiner le pas, le pas cherche le pas, nous marchons, 
ŎƻǊŘŜǎ ǾƻŎŀƭŜǎΣ ŎƻǊŘŜǎ ŘΩǳƴ ŀƭǘƻ ƻǳ ŎƻǊŘŜǎ ŘŜ ǾŜǊǊŜΣ tout est 
ƳǳǎƛǉǳŜΣ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ƭŞƎŜǊΦ {ǳƛǾƻƴǎ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 
Avec Sandrine QUILLET (biologiste), François EPIARD 
(conteur), Cédric Catrisse(Alto), Karinn Helbert(Cristal 
Baschet) 

Parcours tout public. (4,5 km / 3h30). 
Départ : 20h30, parking à côté de la boulangerie à Cairon, 

Réservation conseillée 
Tarifs : adultes et +12ans Υ тΦрлϵΣ ŜƴŦŀƴǘǎ -12ans, 
ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Υ оΦрлϵΦ DǊŀǘǳƛǘ -4ans. 
CƻǊŦŀƛǘ ŦŀƳƛƭƭŜ муϵ όн ŀŘǳƭǘŜǎ Ҍ н ŜƴŦŀƴǘǎ  ŘŜ -12ans) 
Renseignements & réservations . : 
[Ŝ 5ƛǘ ŘŜ ƭΩ9au : 02.31.08.05.84 ς www.leditdeleau.fr 

 

 

Valorisation de notre environnement 
 

   

 
Après la restauration du lavoir en 2006 (route de Creully), 
la commission environnement poursuit la valorisation du 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝs 
ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƴǘ  ƴƻǎ  ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴt été 
remplacées. Au gré de vos promenades vous pourrez les 
ŜƳǇǊǳƴǘŜǊΣ ŘŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜ-elles enjambent le Vey sur le site 
de Notre Dame du Marais et la troisième la Mue, entre la 
senǘŜ Řǳ aƻǳƭƛƴ Ł ƘǳƛƭŜ Ŝǘ ƭΩimpasse du Charron.  
 


